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Tout a commencé
dans la région de
M’chedallah. Des familles
de la commune d’Ahnif se
sont même déplacées à
notre bureau à Bouira
pour nous faire part de la
propagation inquiétante
de l’hépatite B au niveau
de leurs localités, et
même au sein de leur
propre famille où, selon
eux, il est enregistré dans
certains cas plus de trois
enfants atteints de cette
maladie et cela, sans que
les pouvoirs publics et les
responsables des ser-
vices de la santé ne
s’alarment outre mesure
ni ne prennent au sérieux
ces cas. 

Selon l’un des repré-
sentants de ces familles,
cette propagation inquié-
tante a commencé il y a
près de trois ans.
Plusieurs cas d'hépatites
sont recensés régulière-
ment, mais les respon-
sables au niveau de
l’EPH de M’chedallah ne
semblent pas prendre ce
phénomène au sérieux. 

Pis, selon ces familles,
ce sont les citoyens eux-
mêmes qui se
débrouillent et qui se bat-
tent pour les analyses qui
sont souvent, effectuées
à Alger, après plusieurs
va-et-vient. Les analyses
les plus simples coûtent
12 000 dinars, alors que
pour les médicaments,
c’est un véritable par-
cours du combattant. 

La DSP de Bouira
rassure

Sollicités pour donner
leur avis sur ces cas pré-
cis, des responsables de
la Direction de la santé et
de la population de la
wilaya de Bouira nous ont
fait savoir, après nous
avoir demandé quelques
jours pour avoir toutes les
données sur ce sujet, que
les hépatites B et C sont
effectivement recensées
au niveau des communes
de Ahnif et même de
Saharidj, avec des pro-
portions qualifiées d’au-
dessus du «raisonnable».
Cependant, ces mêmes

responsables affirment
que contrairement aux
accusations portées par
les familles d’Ahnif, après
chaque détection d’un
cas d’hépatite B ou C, les
services de l’EPH de
M'chedallah effectuent
des sorties sur le terrain
pour faire leur enquête.
Des enquêtes qui sont

souvent menées en toute
discrétion pour ne pas
alarmer la population.
Ainsi, et toujours selon
ces responsables, les cas
détectés, qui sont sou-
vent des sujets passifs,
ont été contaminés soit à
la suite de la consomma-
tion de drogue par injec-
tions qui se font entre

jeunes avec la même
seringue, soit après des
rapports sexuels dont il
est difficile de connaître
les détails. 

Cela étant, si les cas
avérés au niveau de
l’EPH de M’chedallah
sont connus, les respon-
sables de la DSP de
Bouira affirment que les
mêmes cas sont signalés
un peu partout au niveau
de la wilaya, mais avec
des statistiques par rap-
port à celles des deux
dernières années. Ainsi,
en termes d’incidence, il a
été enregistré pour l’hé-
patite B, un taux de 6,32
cas pour 1000 habitants
en 2008, 2,94 cas pour
1000 habitants en 2009
et 2,10 cas pour 1000
habitants en 2010. Pour
l’hépatite C, ce taux a
également enregistré une
certaine baisse entre
2008 et 2010, passant de
0,86, à 0,42, puis 0,41. 

Par ailleurs, et au sujet
des analyses et autres
dépistages qui se fai-
saient auparavant,
comme nous l’avaient
signalé les familles qui
s’étaient déplacées à
notre bureau, par les
patients eux-mêmes et
avec leurs propres
moyens financiers,
depuis le mois de
novembre dernier, le
ministère de la Santé et

de la Population, a trans-
mis une circulaire n°34 du
2 novembre 2010, par
laquelle il invite tous les
EPH via les DSP à
prendre systématique-
ment et obligatoirement
en charge tous les
patients dans le cadre
des analyses et des
dépistages de ces mala-
dies chroniques , lesquels
devront dorénavant être
effectués au niveau des
EPSP, ainsi que les
contrôles et les prises en
charge thérapeutiques
des malades, qui devront
être faits obligatoirement
au niveau des EPH.
Enfin, s’agissant des
chiffres, les responsables
de la DSP rappellent
qu’ils ne sont pas exhaus-
tifs et ce, pour la simple
raison que les médecins
privés refusent jusqu’à
présent de transférer
leurs données et de
signaler les cas des mala-
dies à déclaration obliga-
toire comme les hépa-
tites, la typhoïde, le
Sida…, aux DSP et ce,
malgré les textes ministé-
riels leur enjoignant de
déclarer ces maladies
obligatoirement, pour per-
mettre justement au
ministère d’asseoir une
stratégie nationale de
prévention et de lutte
contre ces maladies. 

Y. Y.

BOUIRA

Propagation inquiétante
des hépatites B et C

Les éléments de la Sûreté de
la daïra de Meftah, dans la
wilaya de Blida, ont arrêté,
dimanche dernier,  une «sor-
cière» en flagrant délit d’opéra-
tion d’envoûtement à l’endroit
de sa victime, à qui elle a fait
croire qu’un djinn habitait ses
bijoux.

Cependant, la «sorcière»,
B. S., 44 ans, ne savait pas que
les policiers la filaient après que

la victime eut déposé plainte
contre elle pour escroquerie. En
effet, celle-ci commençait à dou-
ter de la bonne foi de la «voyan-
te» qui s’était rendue plusieurs
fois chez elle, lorsqu’elle lui
demanda des sommes d’argent
pour exorciser le démon. 

La victime lui avait donné dans
un premier temps 3 000 DA,
ensuite 2 000 DA et c’est lors-
qu’elle lui a exigé de lui remettre

les bijoux qu’elle s’est rendu
compte de l’arnaque. C’est le jour
du rendez-vous et au moment où
la «sorcière» plaçait les bijoux
dans une bourse en tissu avec un
œuf et qu’elle s’apprêtait à atta-
cher le tout avec un fil vert que la
police l’appréhenda.

Présentée hier devant la justi-
ce, la «sorcière» a été placée
sous mandat de dépôt.

M. B. 

ELLE A FAIT CROIRE À SA VICTIME QU’UN DJINN
HABITAIT SES BIJOUX

Flagrant délit pour la «voyante» de Meftah

Lundi aux environs
de 16h, un enfant de
l’école primaire
Rezkallah, située sur la
route de Essraâ, a été
heurté par un véhicule
qui a pris la fuite et l’a
abandonné sans vie
sur la chaussée. 

La victime Miout
Oussama a été évacuée
d’abord vers la polycli-
nique de Djendel puis sa
dépouille a été déposée
à la morgue de l’hôpital
de Khemis-Miliana. Selon
des rumeurs, l’auteur de
ce crime serait le proprié-
taire d’un véhicule qui
venait s’approvisionner
en boissons alcoolisées.

Par ailleurs, samedi
dernier, en milieu de jour-
née, un homme a été
heurté par un motard à la
sortie Ouest de la ville de
Khemis-Miliana. La victi-
me est âgée de plus de
60 ans. Le seul indice de
l’accident est le casque
que le motard a perdu au
moment où il a heurté sa
victime, avant de prendre
la fuite.

Le vieil homme a été
pris en charge au niveau
de l’hôpital de Khemis-
Miliana avant d’être
transféré, lundi, vers l’hô-
pital Frantz-Fanon de
Blida. Il souffre d’impor-
tants traumatismes crâ-

niens. Pour ces deux
cas, les services de la
Sûreté ont eu de la peine
à trouver des appels à
témoins. Néanmoins, des

enquêtes sont ouvertes
pour retrouver les
auteurs de ces actes cri-
minels.

Karim O.

DJENDEL

Un écolier tué par un chauffard qui a pris la fuite

SIDI-BEL-ABBÈS
Un agriculteur écrasé par

son tracteur à Tessala
Dans la journée de dimanche dernier, un agricul-

teur a trouvé la mort écrasé par son tracteur dans la
localité de Tessala, dans la wilaya de Sidi-Bel-
Abbès. La victime faisait des travaux à bord de son
engin dans son champ, au relief accidenté, lorsque
le tracteur se renversa sur lui, le tuant sur le coup.
Les personnes accourues à son secours n’ont pu
que constater son décès.

A. M.

SOUK-AHRAS
Un réseau de trafic de

véhicules démantelé par
la Gendarmerie nationale

Les services de la gendarmerie nationale de la
wilaya de Souk-Ahras ont démantelé avant-hier un
réseau composé de cinq individus, spécialisés dans le
trafic de documents de voitures et permis de conduire. 

Ce réseau activait à l’est du pays, plus précisément
à Souk-Ahras, Tébessa et Annaba. Agissant suite à
une plainte déposée par un citoyen victime d’escro-
querie lors de l’achat d’un camion dans la daïra de Aïn-
Beïda. Agissant sur renseignement, la section de
recherches de la gendarmerie est parvenue à l’arres-
tation de trois individus, tous âgés de 20 ans, lors de la
perquisition du domicile de l’un de leurs acolytes à
Tébessa, qui est toujours en fuite. 

Selon nos informations, lors de la fouille d’un local
commercial, les gendarmes ont découvert de faux per-
mis de conduire, quatre scanners, deux imprimantes et
deux micro-ordinateurs. Cette opération s’est aussi
soldée par la saisie de deux véhicules, un de marque
Hyundaï Accent et un 4X4 Dhaïtsu avec des docu-
ments falsifiés. Les trois mis en cause ont été présen-
tés hier devant le magistrat instructeur près le tribunal
de Souk-Ahras, qui les a placés sous mandat de
dépôt. Les griefs retenus contre eux sont escroquerie,
faux et usage de faux.

Barour Yacine
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